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tique est d'accord avec de telles doctrines, la religion ca-
tholique est mise dans l'Etat sur le pied d'égalité, ou même
d'inférioiité*, avec des sociétés qui lui sont étrangères. Il
n'est tenu nul compte des lois ecclésiastiques ; l'Eglise, qui
a reçu de Jésus-Christ ordre et mission d'enseiguer toutes
les nations, se voit interdire toute ingérence dans l'ins-
truction publique.--Dans les matières qui sont de droit
mixte, les chefs d'Etat portent d'eux-mêmes des déctets
arbitraires et sur ces points affichent un superbe mépris
des saintes lois de l'Eglise. Ainsi, ils font ressortir à
leur juridielion le mariage des chrétiens ; portent des lois
sur le lien conjugal, son" unité, sa stabilité ; mettent la
main sur les biens des clercs et dénient à l'Eglise le droit
de posséder. En somme, ils traitent l'Eglise comme si
elle n'avait ni le caractère, ni les droits d'une société par-
faite. et qu'elle fût simplement une association semblable
aux autres qui existent dans l'Etat. Aussi, tout ce qu'elle
a de droit, de puissance légitime, d'action, il le font dé-
pendre de la concession et de la faveur des gouverne-
ments.

Dans les Etats où la législation civile laisse a l'Eglise
son autonomie, et où un concordat public est intervenu
entre les deux puissances, d'abord on crie qu'il faut sépa-
rer les affaires de l'Eglise des affaires de l'Etat, et cela
dans le but de pouvoir agir impunément contre la foi
jurée et de se faire arbitre de tout, en écartant tous les
obstacles.-Mais comme l'Eglise ne peut le souffrir pa-
tiemment, car ce serait pour elle déserter les plus grands
et les plus sacrés des devoirs, et qu'elle réclame absolu-
ment le religieux accomplissement de la foi qu'on lui a
jurée, il naît souvent entre la puissance spirituelle et le


